
Avis Spécifique de Passation de Marché – Dossier de Sélection 

Initiale (DSI) 

 

Invitation à la Sélection Initiale 

Travaux  
(Ingénierie, Approvisionnement et Construction (EPC)/ Clé-en-Main) 

 
 

Maître d’Ouvrage : Agence d’Exécution du Projet (AEP)  

Projet : PROJET D’ACCES A L’ENERGIE SOLAIRE AUX COMORES (PAESC). 

Titre du Marché : Travaux de construction des 3 centrales photovoltaïques (PV) avec stockage 

à Anjouan, Mohéli et Grande Comore. 

Pays : Union des Comores 

N° de prêt /N° de crédit / N° de don : IDA Grant No. E0490–KM, IDA Credit No. 71290-KM 

Numéro de DSI : KM-AEP SONELEC-385182-CW-RFP 

Émis le : 19 Février 2024 

 

 

Amendement No1.  
La date limite de remise des candidatures prévue initialement au 19 Mars 2024 

est prorogée jusqu’au 26 Mars 2024 à 14:00 heure locale 

 

L’ouverture des candidatures aura lieu le 26 Mars 2024 à 14:30 heure locale 

 
 

1. Le Gouvernement de l’Union des Comores a reçu un financement de l’IDA en vue de 

financer le Projet d’Accès à l’Energie Solaire aux Comores pour un montant de 43 millions 

USD, et a l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour les Travaux de 

construction de 3 centrales photovoltaïques (PV) avec stockage à Anjouan, Mohéli et 

Grande Comore. 

2. L’Agence d’Exécution du Projet (AEP) a l’intention de procéder à une sélection initiale 

des Candidats pour les Travaux de construction des 3 centrales photovoltaïques (PV) avec 

stockage à Anjouan, Mohéli et Grande Comore. Il est prévu que la Demande de 

Propositions soit émise au mois d’Avril de l’année 2024.  

3. La Sélection Initiale sera effectuée selon les procédures spécifiées dans le Règlement de 

Passation des Marchés de la Banque mondiale pour les Emprunteurs de FPI, Edition 

http://www.worldbank.org/html/opr/procure/guidelin.html


Septembre 2023 (« Règlement de Passation des Marchés »), et est ouverte à tous les 

Candidats éligibles tels que définis dans le Règlement de Passation des Marchés. 

4. Les Candidats éligibles intéressés peuvent obtenir de plus amples informations auprès de 

L’Agence d’Exécution du Projet (AEP)  à l’adresse ci-dessous  pendant les heures de 

bureau de 09:00 à 16 :00 heures. Un ensemble complet du dossier de Sélection Initiale en 

français peut être obtenu par les Candidats intéressés sur présentation d’une demande écrite 

par courrier électronique à l’adresse ci-dessous. Le dossier sera envoyé par courrier 

électronique. 

5. Les candidatures de Sélection Initiale doivent être soumises dans des enveloppes clairement 

marquées et remises à l’adresse ci-dessous à 14h00 (heure locale) le 26 Mars 2024. Les 

demandes tardives seront rejetées. 

 

Agence d’Exécution du Projet (AEP) 

A l’attention : Naoildine Houmadi,  

Titre/position : Coordonnateur  

Route de Salimani, quartier Sahara, MORONI, COMORES 

Ville : MORONI 

Pays : Comores  

Téléphone : +269 763 1094 / +269 3339800 

Adresse électronique : aep.paesc@gmail.com 

Site web: https://soneleccomores.com/ 

 

 

 

mailto:aep.paesc@gmail.com


 

Amendement No2.  

Situation et Performance Financières 
 

 

Le critère «3.2 Chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction » indiqué dans la : Section III – Critères et Exigences de 

Sélection Initiale est changé de 90 millions US Dollars à 20 millions US Dollars. 

 

Le critère devient alors comme suit : 

 

3.2 Chiffre d’affaires 

annuel moyen des 

activités de 

construction 

Avoir un chiffre d’affaires annuel 

moyen d’au moins 20 millions US 

Dollars calculé de la manière 

suivante : le total des paiements 

mandatés reçus pour les marchés en 

cours et/ou achevés au cours des 

trois (3)  dernières années, divisé 

par trois (3). 

 

Doit satisfaire 

au critère 

Doivent 

satisfaire 

au critère 

Doit 

satisfaire à 

trente pour 

cent (30%) 

de la 

spécification 

Doit 

satisfaire à 

cent pour 

cent 100%) 

de la 

spécifica-

tion 

Formulair

e FIN - 3.2 

 

 

 


